
 
28 novembre 2025 

 

Juanita GARCIA / juanita.garcia@actionlogement.fr / 06 37 58 65 91 
Cédric CAROUGÉ / cedric.carouge@actionlogement.fr / 06 10 32 46 29 
Frédéric NOVION / frederic.novion@actionlogement.fr / 06 46 10 80 45 

NOUS SOMMES A VOTRE ECOUTE ! 
INFO@SNBACTIONLOGEMENT.FR  

WWW.SNBACTIONLOGEMENT.FR 

 
INTERVENTIONS DU SNB  

CSE DU 26 NOVEMBRE 2025 
 

MODALITES DE DEPLOIEMENT DU PROJET DE NOUVELLE STRATEGIE COMMERCIALE ET 

CONSEQUENCES :   
Cette « stratégie » s’inscrit dans le cadre de CAP 2030.  
Les entreprises privées de plus de 50 salariés versent une contribution obligatoire de 0,45% 
de leur masse salariale appelée PEEC ou PEAEC pour le secteur agricole.  
Le SNB note que la nouvelle politique commerciale s’appuie uniquement sur le 
développement de la PSEEC (versement volontaire en complément de cette obligation) et 
non sur notre offre globale d’aides et de services logement.  
Le SNB rappelle son vote défavorable à la nouvelle politique commerciale.   
Le SNB invite la Direction à bien relire les motivations et arguments du SNB portés lors de 
la réunion CSE du 19 février 2025. Notre analyse se trouve totalement confirmée à ce jour.  
  
Nous notons l’appauvrissement continu de notre offre d’aides et services qui sont la 
contrepartie des versements PEEC. Dans la nouvelle terminologie, cela prend le vocable 
d’offre socle.  
 
Nous sommes là dans une contradiction totale sur ce qu’est une démarche commerciale.  
Ne pas respecter l’entreprise versant cette cotisation obligatoire et vouloir que cette même 
entreprise verse volontairement de la PSEEC.  
Comme si, en réduisant les aides en contrepartie d’un versement obligatoire, on pouvait 
ensuite proposer un versement complémentaire pour rétablir un niveau d’aides correct 
pour ces mêmes entreprises… C’est totalement schizophrène.    
  
Le SNB interroge la Direction sur le risque que la cotisation 0,45% soit de plus en plus 
considéré comme un impôt.   
Le SNB attire l’attention que le service amené par la PSEEC puisse être jugé comme un 
service marchand.  
  
La Direction n’a apporté aucune information sur les aspects juridiques et fiscaux 
(concurrence déloyale, abus de position dominante…) liés à la mise en œuvre d’une telle 
politique commerciale.  
Le SNB soutient totalement la décision du CSE de recourir à un expert sur ces aspects.  
Nous suivrons avec une attention extrême le déploiement de ce projet et reviendrons vers 
vous pour vous en informer.  
 
Il convient de signaler que c’est l’ensemble de l’entreprise, des métiers et des salariés qui 
sont concernés par ce projet par effet domino.  
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